
MG CLUB DE France SIEGE SOCIAL : 8, rue de l’étang - 91460 MARCOUSSIS 

        
MARCOUSSIS, le 04 février 2026 

 

 

Convocation 

 

Assemblée Générale mixte du MG Club de France du samedi 28 mars 2026 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Le Conseil d’Administration a le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale mixte de notre club, qui 

se tiendra le : 

Samedi 28 mars 2026 à 17h00 à Compiègne en région Hauts-de France : 

Hôtel Mercure Compiègne Sud 

126 Rue Robert Schuman 

60610 LACROIX-SAINT-OUEN  

Ordre du jour de l'AG ordinaire :   
• Rapport moral, rapport d’activité et rapport financier, 

• Présentation du budget prévisionnel et des projets 2026, 
•   Renouvellement du Conseil d’Administration : 2 postes sont à pourvoir. Les sortants sont : 

Alain DUTREVE et Gilles DUMAZET. 

1 administrateur ne se représente pas. 

• Questions/réponses.  

Ordre du jour de l'AG extraordinaire. : 

•    Proposition de modification des statuts, 

•    Pour permettre le renouvellement par tiers des mandats des membres du conseil d’administration, 

nous prorogeons le mandat de 4 administrateurs d’une durée d’un an, par dérogation aux 

dispositions des statuts adoptés. 

Vos questions doivent parvenir par écrit (courrier, courriel) au secrétaire avant le 23 mars 2026. 

Denis VASDEBONCOEUR - 43, avenue François Adam, 94100 Saint-Maur des Fossés. 

denis.vasdeboncoeur@mgclubdefrance.com 

Candidature au poste d’administrateur : 

Si vous souhaitez faire acte de candidature à un poste d’administrateur, nous vous invitons à 

télécharger et compléter le document "profession de foi administrateur" en vous connectant sur le site 

internet du club : 

 CONNEXION >> "Adhérent" >> "Mon Tableau de Bord" >> "Documents Administratifs" >> rubrique 

"Assemblée Générale 2026" >> "Profession de foi administrateur". 

Date de réception finale par le président : le 21 février 2026.  

Christian LISSOT – 8, rue de l’étang, 91460 MARCOUSSIS - Christian.lissot@mgclubdefrance.com 

Être administrateur, c’est intégrer un collectif qui demande de la disponibilité et une volonté de s’investir 
dans des projets pour soutenir le développement du club. Il faut avoir des idées, savoir faire preuve 

d’esprit d’initiative et d’autonomie. Être déjà engagé sur une activité au sein de l’équipe des bénévoles 

est un plus.  

Scrutin : 

Le mode de scrutin s’effectue par vote électronique à distance. Il permet à tout membre du club, 
à jour de cotisation au 14 mars 2026, de voter directement en utilisant le lien inséré dans le mail 

d'ouverture de vote qui sera adressé à l’ensemble des adhérents. 

Vous serez informé par mail de l’ouverture du vote au plus tard le 16 mars 2026. 

Les différents rapports et documents, ainsi que la procédure de vote seront mis à votre disposition sur le 
site dans l’onglet "Assemblée Générale 2026". Néanmoins, vous conservez la possibilité de voter lors de 

l’Assemblée Générale à partir des ordinateurs du club qui seront mis à votre disposition. 

La notion de pouvoir n’a plus cours. 

Nous vous invitons à vérifier que votre adresse mail enregistrée sur le site à la rubrique « Gestion de 

mon Profil » dans votre profil est correcte et la corriger si besoin.  

 

Le Conseil d’Administration     


